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CHU
enlrcs

I]IRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS EXTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è." CLASSE

NOMBRE DE POSTES : 1

SPECIALITÉ: CHAUFFEUR POIDS LOURD

PUBLIC CONCERNE

Ce concours est ouveft dans une spécialité, aux candidats titulaires de l'un des diplômes,
ceftifications ou équivalences suivantes correspondant à la spécialité concernée :

10 Diplôme de niveau V ou d'une qualification reconnue équivalente, notamment le permis C

2o Certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles délivrée dans

une ou plusieurs spécialités ;

30 Equivalence délivrée par la commission instituée par le décret du 13 février 2007 susvisé.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;

20 Les diplômes, titres et ceftificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;

40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

à!a:

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Resso SH
SO

Julie COURPRON

èo

*

CHU

çeiles

CENTRE HOSPITAIIER UNIVERSITAIRE DE RENNES

Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé

2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 11



CHU
enfies

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS EXTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è." CLASSE

NOMBRE DE POSTES: 1

SPECIALITÉ: SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

PUBLIC CONCERNE

Ce concours est ouveft dans une spécialité, aux candidats titulaires de l'un des diplômes,
certifications ou équivalences suivantes correspondant à la spécialité concernée :

10 Diplôme de niveau V ou d'une qualification reconnue équivalente ;

20 Certification inscrite au répeftoire national des certifications professionnelles délivrée dans
une ou plusieurs spécialités ;

30 Equivalence délivrée par la commission instituée par le décret du 13 février 2007 susvisé.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;

20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;
40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

U

SO
Julie COURPRON

l-

I

CHU

çeÏhes

CENTRE HOSPITAI. IER UNIVERSIIAIRE DE RENNES

La Directrice des Ressources

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 12



CHU
ennes

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS EXTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è.U CLASSE

NOMBRE DE POSTES : 1

SPECIALITÉ : SERVICES INTERIEURS

PUBLIC CONCERNÉ

Ce concours est ouvert dans une spécialité, aux candidats titulaires de l'un des diplômes,
ceftifications ou équivalences suivantes correspondant à la spécialité concernée :

10 Diplôme de niveau V ou d'une qualification reconnue équivalente ;

20 Certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles délivrée dans

une ou plusieurs spécialités ;

30 Equivalence délivrée par la commission instituée par le décret du 13 février 2007 susvisé.

INSCRIPTION:

A lhppui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;

20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;

40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Ressources Hum tn

SO Julie COURPRON

èo
tr

CHU
g.eiles

CENTRE HOSPITAIIÉR UNIVER Ê DE RENNES

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 13



CHU
enlJesI

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

NOMBRE DE POSTES: 1

SPECIALITÉ: CHAUFFEUR POIDS LOURD

PUBLIC CONCERNE

Ce concours est ouveft aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique
hospitalière, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique de l'Etat et aux
militaires, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale comptant au moins un an d'ancienneté de service public au 1er janvier

2019.
Il est également ouvert, dans les mêmes conditions, aux candidats justifiant d'un an de

services auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au

second alinéa du 2o de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions
mentionnées à cet alinéa.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et ceftificats dont ils sont titulaires ;
20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;

40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

ice des Ressources Humaines,
SO

ulie COU

èo
t-.

s

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è" CLASSE

CENTRE HOSPITATITR UNIVÉRSITAIRE DE RENNES

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 14



CHU
enfies

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è-" CLASSE

NOMBRE DE POSTES : 1

SPECIALITÉ : AGENT DE STERILISATION

INSCRIPTION :

A lhppui de leur demande, outre le dossier dlnscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et ceftificats dont ils sont titulaires ;

20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu1ls sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;

40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour !e 28 Juin 2O19, cachet de la poste faisant foi,

àla:

Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Ressou

Julie COURPRON

CHU

çeÏlcs

t

SO

CENTRE HOSPITAI. IER UNIVERSITAIRE DE RENNES

PUBLIC CONCERNÉ

Ce concours est ouveft aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique
hospitalière, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique de l'Etat et aux
militaires, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale comptant au moins un an d'ancienneté de service public au 1er janvier
2019.
Il est également ouvert, dans les mêmes conditions, aux candidats justifiant d'un an de

services auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au

second alinéa du 2o de l'afticle 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions
mentionnées à cet alinéa.

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 15



enùes

NOMBRE DE POSTES : 1

SPECIALITÉ : AGENT DE SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

PUBLIC CONCERNÉ

Ce concours est ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique
hospitalière, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique de l'Etat et aux
militaires, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale comptant au moins un an d'ancienneté de service public au ler janvier
20t9.
Il est également ouvert, dans les mêmes conditions, aux candidats justifiant d'un an de

services auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au
second alinéa du 2o de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions
mentionnées à cet alinéa.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;
20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;

40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Ressources Humaines,

Juli

çrrr-Èes

CENTRE HOSPITATIER UNIVERSITAIRE DE RENNES

RON

CHU

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è'U CLASSE

CHU

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 16



CHU

û,enfies

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

coNcouRs TNTERNE suR TrrREs D'ouvRrER pRrNcrpAL 2è'" cLAssE

NOMBRE DE POSTES : 1

SPECIALITÉ: AGENT DE LABORATOIRE

PUBLIC CONCERNE

Ce concours est ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique
hospitalière, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique de l'Etat et aux
militaires, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale comptant au moins un an d'ancienneté de service public au 1er janvier

2019.
Il est également ouveft, dans les mêmes conditions, aux candidats justifiant d'un an de

services auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au

second alinéa du 2o de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions
mentionnées à cet alinéa.

INSCRIPTION :

A lhppui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;
20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque ltxercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;

40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Ressources Humaines

Julie COURPRON

çert-hes

CENTRE HOSPITAI. IER UNIVERSITAIRE DE RENNES

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 17



CHU

[,ermes
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

NOMBRE DE POSTES: 1

SPTCTAITTÉ : BLANCHISSERIE

PUBLIC CONCERNE

Ce concours est ouveft aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique
hospitalière, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique de l'Etat et aux
militaires, ainsi quhux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale comptant au moins un an dhncienneté de service public au 1er janvier
2019.
Il est également ouvert, dans les mêmes conditions, aux candidats justifiant d'un an de

services auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au
second alinéa du 2o de lhrticle 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions
mentionnées à cet alinéa.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces
suivantes:
10 Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;
20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour
l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;
40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2O19, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Ressources Humaines,

Julie COURPRON

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE RENNES

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è'" CLASSE

CHU

çeiTcg

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 18



CHU

*ennes
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è-U CLASSE

NOMBRE DE POSTES: 1

SPECIALITÉ : LOGISTIQUE A I-A PHARMACIE

PUBLIC CONCERNE

Ce concours est ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique
hospitalière, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique de l'État et aux
militaires, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale comptant au moins un an d'ancienneté de service public au 1er janvier
20t9.
Il est également ouveft, dans les mêmes conditions, aux candidats justifiant d'un an de

services auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au

second alinéa du 2o de l'afticle 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions
mentionnées à cet alinéa.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et ceftificats dont ils sont titulaires ;
20 Les diplômes, titres et ceftificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour
l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;
40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Ressources Humaines,

Juli

CHU

çeiires

COURPR

Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

CENTRE HOSPITATIER UNIVERSIÏAIRE DE RENNES

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 19



CHU
[eilfies

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

NOMBRE DE POSTES : 1

SPECIALITÉ : SERVICES INTERIEURS

PUBLIC CONCERNE

Ce concours est ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique
hospitalière, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique de l'État et aux
militaires, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale comptant au moins un an d'ancienneté de service public au 1er janvier
20t9.
Il est également ouvert/ dans les mêmes conditions, aux candidats justifiant d'un an de

services auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au

second alinéa du 2o de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions
mentionnées à cet alinéa,

INSCRIPTION :

Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Ressources Humaines,

Julie C

CH

çeilcs

CENTRE HOSPITATIER UNIVERSITAIRE DE RENNES

PRON

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'OUVRIER PRINCIPAL 2è-" CLASSE

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces
suivantes :

1o Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;
20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour
l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;
40 Un état des seruices accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

à!a:

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 20



CHU
enlJes

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS INTERNE SUR TITRES DîGENT DE MAITRISE

NOMBRE DE POSTES: 1

SPECIALITÉ : SERVICES INTÉRIEURS

PUBLIC CONCERNE

Les fonctionnaires et agents des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier

1986 susvisée, les fonctionnaires et agents de l'Etat, des collectivités territoriales et des
établissements publics qui en dépendent, les militaires ainsi que les candidats en fonction dans
une organisation internationale intergouvernementale.
Les candidats mentionnés à l'alinéa précédent doivent justifier de trois années au moins de
services publics au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé (1er
janvier 2019).
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de seruices auprès
d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionnés au deuxième alinéa du

2o de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa,

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et ceftificats dont ils sont titulaires ;

20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;

40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrlce sou s Humai

e COURPRON

CHU

çeiïes

CENTRE HOSPITATIER UNIV E DE RENNES
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CHU
enùes

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'AGENT DE MAITRISE

NOMBRE DE POSTES : 1

SPECIALITÉ : Régulation des transports sanitaires

PUBLIC CONCERNE

Les fonctionnaires et agents des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier

1986 susvisée, les fonctionnaires et agents de l'Etat, des collectivités territoriales et des

établissements publics qui en dépendent, les militaires ainsi que les candidats en fonction dans
une organisation internationale intergouvernementale.
Les candidats mentionnés à l'alinéa précédent doivent justifier de trois années au moins de
services publics au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé (1er
janvier 2019).
Ce concours est également ouveft aux candidats justifiant de quatre ans de seruices auprès
d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionnés au deuxième alinéa du
2o de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;

20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;
40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2O19, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

irectrice des Ressources Humaines

Ju e COURPRO

çeïïes

C

CENTRE HOSPITAI. IER UNIVERSITAIRE DE RENNES
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CHU
ennes

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'AGENT DE MAITRISE

NOMBRE DE POSTES: 1

SPECIALITÉ : Logistique à la pharmacie

PUBLIC CONCERNÉ

Les fonctionnaires et agents des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier
1986 susvisée, les fonctionnaires et agents de l'Etat, des collectivités territoriales et des

établissements publics qui en dépendent, les militaires ainsi que les candidats en fonction dans
une organisation internationale intergouvernementale.
Les candidats mentionnés à lhlinéa précédent doivent justifier de trois années au moins de
services publics au ler janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé (1er
janvier 2019).
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès
d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionnés au deuxième alinéa du

2o de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et ceftificats dont ils sont titulaires ;

20 Les diplômes, titres et certificats lorsqulls sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;
40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:

Rennes, le 28 Mai 2019

ources Hu lnes,

g.eiTes

CENTRE HOSPITATIER UNIVERSITAIRE DE RENNES

COURPRON

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 23



CHU

[,enmes

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

CONCOURS INTERNE SUR TITRES D'AGENT DE MAITRISE

NOMBRE DE POSTES : 1

SPTCTIUTÉ : BLANCHISSERIE

PUBLIC CONCERNE

Les fonctionnaires et agents des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier

1986 susvisée, les fonctionnaires et agents de l'Etat, des collectivités territoriales et des

établissements publics qui en dépendenÇ les militaires ainsi que les candidats en fonction dans

une organisation internationale intergouvernementale.
Les candidats mentionnés à l'alinéa précédent doivent justifier de trois années au moins de

services publics au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé (1er
janvier 2019).
Ce concours est également ouveft aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès

d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionnés au deuxième alinéa du
2o de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa.

INSCRIPTION :

A l'appui de leur demande, outre le dossier d'inscription, les candidats doivent joindre les pièces

suivantes :

10 Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;

20 Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et règlements pour

l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice d'une spécialité l'exige ;
30 Un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre ;

40 Un état des services accomplis.

est à envoyer pour le 28 Juin 2019, cachet de la poste faisant foi,

àla:
Direction des Ressources Humaines
Secteur concours - Pavillon Ballé
2 rue Henri Le Guilloux
35033 Rennes

Rennes, le 28 Mai 2019

La Directrice des Ressources Humaines,

çeïhes

C

CENTRE HOSPITAI. IER UNI DT RENNES

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes - 35-2019-05-28-002 - Avis de concours 24



Direction départementale des territoires et de la mer

35-2019-06-03-004

Arrêté préfectoral du 3 juin 2019 modifiant la liste des

terrains devant être soumis à l'action de l'Association

Communale de Chasse Agréée du Sel de Bretagne
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Direction départementale des territoires et de la mer

35-2019-06-06-001

Arrêté préfectoral du 6 juin 2019 relatif à l'ouverture et à la

clôture de la chasse pour la campagne 2019-2020 dans le

département d'Ille-et-Vilaine.

Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-06-001 - Arrêté préfectoral du 6 juin 2019 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour
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������
���	
����������
����
��	���
������	��	��������	�	��	������� ����

�	�����!�	�
����
��"��� �
 #��	���

��������	
��
������������
	���


�����	
��
�������
��
����
��
�
	��
�������	����
�	
�����	
������
�
	�������


#$� �
�����
����������
��
���
�������
�
�	�
	�
�����	�����
���
����	���
���� ! �!"�� ! �#�$�%��
��	������

	
�����
��&���
�'

#$�����(	������
�	��������!)����
�*�
�!++!����	�	���	����������
��&���
����������
��������
������	
�
�	

�
������
�
	�������
�'

#$��
�,�&����-����	
�
�	����
�.
�	����/0����	�1�
�!+#2�!+#%�'

#$���������
����3�����	���������	
�
�	��
��
���&���
���������
�
	�������
�'

#$���������
����/����������-����	
�
�	��
��
����/&���
�
	��
����3���
�,�����
�������
���������������#4

������!+#%�'

#$ �� � ��������
 � �
 � ������	�	��� � �� � ��*���" � ���������
�	 � $ � ����	���
 � �#!2�#%�! � �� � ���
 � �


��
�������
�
�	"���������
����!%����������!+�����!+#%��������'

%$�&�'&'%"�"'(����-��
�	
��������	
�
�	����
��5
���	���
��
	��
����6
��'

���)�)

��
������� *+	
���!�!�	����,�����
����
�����
������	��	��� 
-��� � �
 � �����	
�
�	 � �����
�
	�������
" � �� � ������
 � �����
�	��
 � �������
 � �
 � �� � �&���
 � 
�	 � ��7�
 ����-
���
��.������/�����0	����!���������/��1�2�03

��
����� *+	
����!����4�������	��� 
����������	����$�����	���
�#
������
����"��
��
����
���
���*�
���������	���7�	�*�
��7�����������
��
��
�	�(	�


�&����
��1�
��
����	��
��������
��������	
��8

)%&)5)%+)6"7")� +��)%+,'$#)��$�) +��)%+)8)�9)�$�)

:	���;  8	��	�;  &�����<  �����  �

�����

#9��
�	
�*�
�!+#% #!�:����
��!+!+

:�=���
/&���
�$�	������;��
�$�������
��&���


�����������������������;��
��$�#�:���

�����������������������;��
�$�!�:����

/&���
�$������

<�����
��������
���0��	����������������
�
�	=

#2���	�*�
�!+#%

#2���	�*�
�!+#%

#2���	�*�
�!+#%

!+���	�*�
�!+#%

#9��
�	
�*�
�!+#%

! ����
�*�
�!+#%

#2���	�*�
�!+#%

#2���	�*�
�!+#%

!+���	�*�
�!+#%

2#������!+!+

5���;5��������
�����������������������/&���
�$�	��

�����������������������/&���
�$������


#9��
�	
�*�
�!+#%

#9��
�	
�*�
�!+#%

!%������
��!+!+

2#������!+!+

%	������
�����������������������/&���
�$�	��

�����������������������/&���
�$������


#9��
�	
�*�
�!+#%

#9��
�	
�*�
�!+#%

!%������
��!+!+

2#������!+!+

Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-06-001 - Arrêté préfectoral du 6 juin 2019 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour
la campagne 2019-2020 dans le département d'Ille-et-Vilaine. 29



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-06-001 - Arrêté préfectoral du 6 juin 2019 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour
la campagne 2019-2020 dans le département d'Ille-et-Vilaine. 30



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-06-001 - Arrêté préfectoral du 6 juin 2019 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour
la campagne 2019-2020 dans le département d'Ille-et-Vilaine. 31



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-06-001 - Arrêté préfectoral du 6 juin 2019 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour
la campagne 2019-2020 dans le département d'Ille-et-Vilaine. 32



Direction départementale des territoires et de la mer

35-2019-06-07-001

classement zones de production des coquillages vivants

Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 33



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 34



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 35



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 36



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 37



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 38



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 39



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 40



Direction départementale des territoires et de la mer - 35-2019-06-07-001 - classement zones de production des coquillages vivants 41



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement

35-2019-06-03-006

Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de

relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 42



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 43



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 44



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 45



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 46



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 47



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 48



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 49



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - 35-2019-06-03-006 - Arrêté portant autorisation de captures, de marquages et de
relâcher de spécimens vivants de Vipère péliade 50



Direction régionale des douanes et droits indirects de

Bretagne

35-2019-02-12-001

Dcision N 3 2019 de fermeture dfinitive du dbit de tabac  

PANCE n 3500498F .odt
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS

DE BRETAGNE

Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 3500498F

sis à PANCE 35320

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l’article 568 du code général des impôts,  

Vu le décret 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l’exercice du monopole de vente au détail des tabacs manufacturés, pris
spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant la cessation d’activité de Madame ALLAIN Patricia gérante du débit de tabac n° 3500498F sans présentation de 
successeur et de la radiation du registre du commerce et des sociétés à compter du 31 décembre 2018, annonce n° 241 publiée au 
BODACC B 20190028 du 8 février 2019. 
 

DÉCIDE 

La fermeture définitive du débit de tabac n° 3500498F sis à PANCE à compter du 31 décembre 2018

Le présent arrêté sera transmis à la Préfecture d’Ille et Vilaine pour publication au recueil des actes administratifs conformément à
l’article 8 du décret susvisé.

                                                                                    A Rennes le 12 février 2019
Pour le directeur interrégional des douanes,

par délégation,
Le directeur des douanes,

signé par

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ

Direction régionale des douanes et droits indirects de Bretagne - 35-2019-02-12-001 - Dcision N 3 2019 de fermeture dfinitive du dbit de tabac   PANCE n
3500498F .odt 52



Direction régionale des douanes et droits indirects de

Bretagne

35-2019-04-05-001

Dcision N 7  2019 de fermeture dfinitive du dbit de tabac  

RENNES n 3500261X .odt
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS
DE BRETAGNE

Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 3500261X
sis à RENNES ( 35000) 2 Place St Michel

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l’article 568 du code général des impôts,  

Vu le décret 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l’exercice du monopole de vente au détail des tabacs manufacturés, pris
spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant la cessation d’activité de Monsieur BRETEAU Jean-Georges gérant du débit de tabac n° 3500261X sans présentation de 
successeur et de la radiation du registre du commerce et des sociétés à compter du 18 Mars 2019, annonce n° 241 publiée au 
BODACC B 20190056  du 20/03/2019 . 
 

DÉCIDE 

La fermeture définitive du débit de tabac n° 3500261X sis à RENNES, 2 Place St Michel à compter du 18 mars 2019

Le présent arrêté sera transmis à la Préfecture d’ille et Vilaine pour publication au recueil des actes administratifs conformément à
l’article 8 du décret susvisé.

                                                                                    A Rennes le 5 avril 2019
Pour le directeur interrégional des douanes,

par délégation,
Le directeur des douanes,

signé par

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ
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Direction régionnale de la protection judiciaire et de la

jeunesse

35-2019-06-04-002

Arrêté du 4 juin 2019 donnant subdélégation de signature
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-04-26-001

Arreté portant approbation des dispositions générales du

plan ORSEC du département d'Ille-et-Vilaine
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-06-04-001

Arrêté préfectoral relatif à l'organisation d'une session 

d'examen de formateur aux premiers secours le 15 juin

2019 à La Richardais
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-06-03-003

Arrêté portant délégation de signature à M. Ronan

LHERMENIER, secrétaire général, ainsi qu'à certains

personnels de la sous-préfecture de Fougères-Vitré.
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-06-06-002

arrêté fixant liste communes les plus peuplées du

canton6juin19-1
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